
ANNEXE 7 

 

Situation Comptable du Comité de Vendée pour 2014 

 

La comptabilité des exercices 2013 et 2014 a été reconstituée suite d'une part, à une erreur 

de présentation des comptes 2013, d'autre part, à une gestion 2014 sous la forme 

recettes/dépenses. 

Les comptes 2013 tels qu'ils ont été présentés lors de la dernière AG ne traduisent pas la 

réalité des immobilisations, il ne s'agit que d'une simple erreur de calcul et de report des 

bonnes valeurs, ce point a été évoqué dès le lendemain de l'AG entre Yves Salesse et Alain 

Bossard et a fait l'objet d'une rectification par mes soins en juin 2014 à la demande 

pressante du Conseil Général (cohérence dossier de subvention). Je tiens à préciser qu'à 

aucun moment la sincérité et l'honnêteté des comptes n'ont été critiquables ; en particulier 

les montants communiqués des avoirs du comité (compte-courant, livret) au 31 décembre 

2013 sont exacts. 

Les comptes 2014 ont été établis à partir de l'échéancier qui nous a été remis par Gaël 

Raballand (liste des recettes et des dépenses). En l'absence des documents afférents 

(feuilles de frais, factures) et par manque de temps, il ne nous a pas été possible de ventiler 

dans le détail les montants dans les différents comptes, ce qui rend illusoire la comparaison 

2013-2014 rubrique par rubrique. Les chiffres présentés, pris dans leur globalité (charges, 

produits, immobilisations), traduisent néanmoins la réalité comptable et sont bien 

évidemment en phase avec les relevés bancaires du 31 décembre 2014. 

L'exercice 2014 est équilibré, le bénéfice s'élève à 340 € et la trésorerie se tient très 

correctement malgré l'achat judicieux parce que partiellement subventionné de la ciblerie 

pour le championnat de France handisport de St-Jean-de-Monts. Le bilan financier positif du 

3D indoor et des actes de mécénat (un don, un abandon de frais) apportent leur contribution 

à santé financière du comité. 

 

Je certifie que les comptes annuels sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du 
résultat des opérations de l’exercice écoulé, ainsi que de la situation financière du Comité de 
Vendée de Tir à l'Arc à la fin de cet exercice. 

 

          Lydie BOSSARD 


